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d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que,
en cas d'adoption à l'étranger, le placement de l'enfant ne se traduise
Pas Par un profit matériel indu pour les personnes qui en sont
responsables)

. Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des
arrangements ou des accords bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas,
et s'efforcent dans ce cadre de veiller à ce que les placements d'enfants
a l'étranger soient effectués par des autorités ou des organes compétents.

Article 22

Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu'un enfant
qui cherche à obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme
réfugié en vertu des règles et procédures du droit international ou
national applicable, qu'il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou
de toute autre personne, bénéficie de la protection et de l'assistance
humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits que lui
reconnaissent la présente Convention et les autres instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme ou de caractère humanitaire
auxquels lesdits Etats sont parties.

A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu'ils le jugent
ncessaire, à tous les efforts faits par l'Organisation des Nations Unies
et les autres organisations intergouvernementales ou non gouvernementales
comPétentes collaborant avec l'Organisation des Nations Unies pour
Protéger et aider les enfants qui se trouvent en pareille situation et
Pour rechercher les père et mère ou autres membres de la famille de tout
enfant réfugié en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour le
réuir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre
maeIbre de la famille ne peut être retrouvé, l'enfant se voit accorder,
selon les Principes énoncés dans la présente Convention, la même
Protection que tout autre enfant définitivement ou temporairement prive

e 'on milieu familial pour quelque raison que ce soit.

hAtile 23

' Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou
phyliquement handicapés doivent mener une vie pleine et décente, dans des

onditions qui garantissent leur dignité, favorisent leur autonomie et
acilitent leur participation active à la vie de la collectivite.

Les Etats parties reconnaissent le droit des enfants handicapés de

d ¢4fcier de soins spéciaux et encouragent et assurent, dans la mesure
res ressources disponibles, l'octroi, sur demande, aux enfants handicapés

aeInelissant les conditions requises et à ceux qui en ont la charge, d'une
c4e adaptée à l'état de l'enfant et à la situation de ses parents ou de

a qui il est confié.


